
Les  établissements  candidats  à
l’expérimentation  Collège  de
demain seront réunis au collège
Les Loges à Nevers le 31 mai

Pour  accompagner  ses  7  500  collégiens,  le  Conseil  départemental  a  engagé  une  démarche
innovante, le Collège de demain. L’objectif est d’ouvrir le collège sur son territoire en développant
les interventions des associations, des structures sportives ou culturelles auprès des élèves, mais
aussi en utilisant les locaux pour proposer de nouveaux services aux habitants du territoire.
Onze  des  30  collèges  publics  nivernais  ont  répondu à  l’appel  à  projet  expérimental.  Du  pôle
d’excellence et de culture à La Machine, à la première édition du festival du livre à Saint-Benin-
d’Azy en passant par la création d’une web radio à Saint-Amand-en-Puisaye, les collèges ont su
rebondir avec créativité et originalité.

Une réunion d’échanges sur ces projets se déroulera

mercredi 31 mai à 10 h au collège Les Loges (Nevers)

en présence de Fabien Bazin,  président  du Conseil  départemental,  et  de  Wilfrid  Séjeau,  vice-
président en charge des collèges.

Afin  de  donner  plus  de  chances  aux  projets  portés  par  les  collèges  nivernais,  le  Conseil
départemental  et  l’Inspection  académique  ont  décidé  d’unir  leurs  efforts  afin  d’instruire
conjointement les projets portés dans le cadre du Collège de demain et de la concertation « Notre
école faisons-la ensemble » qui dispose d’un fonds d’innovation pédagogique pour les projets des
établissements.

Le Conseil départemental a  voté une enveloppe de 50 000 € pour accompagner  ces projets. La
réunion d’échanges  du 31 mai doit permettre aux collèges de faire connaître leurs projets aux
autres établissements et de déterminer les besoins d’accompagnement ainsi que les perspectives
des premiers financements qui seront votés par le Conseil départemental à la rentrée 2023.

La presse est cordialement invitée à couvrir cette réunion.
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